
 

 

CENTRAPPRO chez Ets 
VILLEMONT  
11 ROUTE DE ST LACTENCIN  
36500 Argy 

 

 

Saint-Didier-au-Mont-d’Or, le 13 novembre 2024 
 
 
Objet : Erratum concernant le retrait des autorisations de mise sur le marché de MANDARIN 
GOLD et seconds noms commerciaux (AMM N° 2000316) et SUMI-ALPHA et seconds noms 
commerciaux (AMM N° 8700035)  
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous souhaitons mettre-à-jour les dates préalablement communiquées concernant le retrait des 
autorisations de mise sur le marché de nos produits contenant de l’esfenvalérate. 
 
Les produits concernés sont :  

• 25 g/L EC : AMM N° 8700035 – SUMI-ALPHA®, GORKI®  

• 50 g/L EW : AMM N° 2000316 - MANDARIN GOLD®, JUDOKA GOLD®, TATAMI GOLD®, TOLÈDE 

GOLD®, COUNTRY GOLD® 
 
Les homologations sont retirées au 30 août 2024.  
Le délai de grâce pour la vente et la distribution de ces produits est de 6 mois, soit jusqu'au 28 
février 2025. 
Le délai de grâce pour l’utilisation et le stockage est de 18 mois, soit jusqu'au 28 février 2026. 
 
Nous vous prions de nous excuser pour cette erreur et vous vous prions d’accepter, madame, 
monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 
 
Camille Huet 
Responsable marketing 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

PHILAGRO France – SAS au capital de 9 912 500 € - RCS Lyon B 389 150 582 – 10A, rue de la Voie Lactée – 69370 Saint-
Didier-au-Mont-d’Or – Tél. 04 78 64 32 64 – PHILAGRO France est agréé par le Ministère de l'Agriculture sous la 
référence RH02089 pour la distribution de produits phytopharmaceutiques à destination des utilisateurs 
professionnels. -  

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes 
alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour 
l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez 
http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à 
l’étiquette du produit, à www.phytodata.com et www.philagro.fr.  

 

 

 

 

 

  

SUMI-ALPHA®, GORKI® marques déposées - AMM. n° 8700035 - (EC) - 25.0 g/l Esfenvalérate (ISO) 

DANGER - SGH02 , SGH05 , SGH07 , SGH08 , SGH09 - EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation 
afin d'éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement. - H226 : Liquide et vapeurs 
inflammables. - H302 : Nocif en cas d’ingestion. - H304 : Peut être mortel en cas d’ingestion et de 
pénétration dans les voies respiratoires. - H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. - H318 : 
Provoque de graves lésions des yeux. - H332 : Nocif par inhalation. - H335 : Peut irriter les voies 
respiratoires. - H371 : Risque présumé d'effets graves pour les organes (système nerveux). - H373 : 
Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 
prolongée - H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme.. -  

 
 
  

 

 

 
 

JUDOKA GOLD®, MANDARIN GOLD®, TATAMI GOLD®, TOLÈDE GOLD®, COUNTRY GOLD® marques 
déposées - AMM. n° 2000316 - (EW) - 50.0 g/l Esfenvalérate (ISO) 
 
ATTENTION - SGH07 , SGH08 , SGH09 - EUH066 : L'exposition répétée peut provoquer dessèchement 
ou gerçures de la peau. - EUH208 : Contient de l’esfenvalérate (ISO) et du 1,2-benzisothiazol-3(2H)-
one. Peut produire une réaction allergique. - EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation afin 
d'éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement. - H302 : Nocif en cas d’ingestion. - H371 
: Risque présumé d'effets graves pour les organes (système nerveux). - H410 : Très toxique pour les 
organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

 


